
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

                                                                                                   
 
Si l’évaluation par la grille AGGIR n’est pas 
effectuée à domicile le tarif du GIR 1 et 2 
sera appliqué. 
 
 
L’Aide Personnalisée à l’Autonomie que 
vous percevez à domicile peut vous aider 
financièrement à condition que cela ait été 
spécifié par l’évaluateur APA. 
 
 
Le tarif journalier est fixé chaque année et 
figure dans le contrat d’accueil. 
L’Allocation Personnalisée à l’Autonomie 
(APA) versée par le Conseil Général d’Indre 
et Loire vient en déduction du montant 
journalier. 

 

 

 
 
 

Pour la prise en charge, à 

l’inscription,  

il est nécessaire de fournir : 

 

❑ La fiche administrative 

❑ Certificat médical 

❑ Photocopie de l’ordonnance 

❑ Photocopie de l’attestation de 

la carte vitale 

❑ Photocopie de la carte de 

mutuelle 

❑ Notification APA 

❑ Copie du livret de famille 

❑ Photographie récente 

 

 
 

 

EHPAD DE BLERE 

25 Avenue Carnot 

37150 Bléré 

02-47-30-85-00 ou 02-47-30-85-61 

 02-47-30-37-65 
ssiad@ehpad-blere.fr 

accueildejour@ehpad-blere.fr 

www.ehpad-blere.fr 

 

 
 

ACCUEIL DE JOUR 

ALZHEIMER 

 

BESOIN D’UN 

MOMENT DE REPIT ? 

 
 

Personnes atteintes de la 

maladie d’ALZHEIMER 

ou troubles apparentés 
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Conditions Financières 
 

Documents à fournir 
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❖ Réapprendre la communication par 

l’intermédiaire d’activités variées. 
 

❖ Revaloriser l’image qu’elles ont 

d’elles-mêmes par une écoute de 

professionnels , lors des réalisations 

résultant de diverses activités, 

sorties, ou bien par le simple fait de 

se préparer pour venir à l’accueil de 

jour. 
 

❖ Retrouver certains automatismes 

perdus.  Eviter le repli sur soi 

 

❖ Prendre du plaisir 

 

 
 

Les journées sont consacrés aux : 
 

 
 

   
 

             

 

 

 
 

 

 

 

 Conditions Financières 
 

 
 
 
 

L’accueil de jour est ouvert du lundi au 
vendredi de 9h à 17h (transport compris). 

 
           Il est possible de venir un ou plusieurs 

jours par semaine, selon le choix de chacun 
et la disponibilité du service, une 
planification est alors mise en place. 

 
           La personne accueillie apportera ses 

médicaments dans leurs boîtes 
respectives pour le midi, son ordonnance 
complète, la carte vitale et son 
attestation ainsi que la carte de 
mutuelle. 

 
           La personne arrive en accueil de jour 

avec les soins d’hygiène corporelle ainsi 
que les soins infirmiers (injection, 
pansements…) effectués à son domicile. 

 
           Le médecin aura été désigné par la 

personne ou son entourage. 
 
 

 
 
 
 
 

 

Le fonctionnement  Les objectifs de cet accueil : 

 Les activités proposées : 
 

 

Promenade 

Sorties (pique-nique) 

Atelier cuisine        

Activités manuelles 

Jeux de société 

Atelier mémoire 

Lecture de groupe 

Chants 

 
 
L’accueil de jour est un dispositif de 
maintien à domicile.  
Il permet de renouer des liens sociaux mais 
aussi de développer ses capacités et de 
retrouver ou de maintenir une certaine 
autonomie afin d’éviter l’épuisement des 
aidants.  
 

 
 
❖ Aux personnes âgées: 

 
Valides ou semi-valides, atteintes de la 

maladie d’Alzheimer ou troubles 

apparentés. 

L’accueil de jour est le moyen de 

rencontrer d’autres personnes afin de 

rompre l’isolement et d’éviter le repli sur 

soi. 

 

❖ Aux familles ou aidants: 

 

Dans ce cas, il permettra: 
 

- l’aménagement de temps de répit 

- de découvrir d’autres familles ayant 

les mêmes difficultés afin d’en parler 

- l’acceptation que « d’autres 

personnes » s’occupent du parent 

âgé.   

 

 

 

Qu’est-ce que l’accueil de jour ? 
 

A qui s’adresse l’accueil de jour ? 


